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CONFORT BOIS : le spécialiste de la maison bois, à Jugazan

A l’image de son matériau de prédilection, Confort Bois allie la tradition et l’innovation

L’entreprise créée en 1998 est un bureau d’étude spécialisé dans la conception de maisons en 
bois sur mesure. 
Frédéric Baeten, PDG et fondateur de Confort Bois, anime avec dynamisme une équipe jeune, 
conviviale, rigoureuse et passionnée. C’est dans un cadre de travail privilégié sur les hauteurs 
de Jugazan que les 14 collaborateurs salariés, architectes, économistes de la construction, 
techniciens du bâtiment, comptables et secrétaires planchent sur de nombreux projets. Le chef 
d’entreprise tient à souligner l’accueil reçu par la municipalité, et l’implication forte du maire 
pour dénouer rapidement les embûches administratives rencontrées à l’implantation.

Outre l’activité de conception pure, Confort Bois travaille également, et de plus en plus, en 
direction des professionnels de la maison bois. Son savoir-faire reconnu en matière d’études 
techniques, d’économie de la construction, ou encore d’architecture lui permet de vendre ses 
conseils aux promoteurs privés et publics, aux entreprises générales, aux industriels. L’entreprise 
se  lance même dans la pédagogie vers le grand public comme à la dernière Foire de Bordeaux 
où elle a conçu le stand du Conseil régional pour valoriser la construction bioclimatique.

Chaleureux et simple, à l’image du noble matériau qu’il aime assembler, Frédéric Baeten est 
intarissable sur les qualités du bois: outre son abondance et son renouvellement infini, il peut 	

			    facilement être usiné industriellement ce qui permet des chantiers rapides, économiques, 
dépensant très peu d’énergie fossile, ne produisant pas de déchet et ne nécessitant pas d’eau. Les résultats en termes 
d’esthétique et de qualité d’isolation sont remarquables.

L’entreprise contribue à la dynamique économique de 
notre territoire, mais elle travaille aussi dans la France 
entière, avec des technico-commerciaux en régions qui 
prospectent de nouveaux marchés, et supervisent tous les 
chantiers. En faisant toujours appel aux artisans locaux, 
toute construction permet de générer sur place activité 
et emploi. Si le secteur du bâtiment connaît quelques 
difficultés en ce moment, Frédéric Baeten se veut confiant. 
Son entreprise est renommée pour son sérieux et sa 
compétence, et le bois est un matériau d’avenir par toutes 
les possibilités innovantes qu’il offre. 

A l’heure du développement durable, la maison bois a un grand avenir !
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2 DES AIDES TECHNIQUES ET FINANCIERES POUR LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE
Après l’ORAC qui a bénéficié à 3 entreprises sur le brannais, le Pays du Libournais propose un 
nouveau dispositif : l’OCMAC (Opération collective de modernisation de l’artisanat et du commerce).

L’OCMAC, c’est :
• une aide technique : l’opportunité de bénéficier d’une évaluation de l’activité de votre entreprise
• une aide financière : l’occasion de voir financer votre projet d’investissement jusqu’à 25% du coût total ht
• une action collective : porter avec d’autres entreprises du territoire un projet commun

Ce dispositif est réservé aux artisans et commerçants justifiant de plus d’un an d’activité

pour plus d’informations, contactez : 
Pays du Libournais, Jean-Charles JOURDAN, tél : 05 57 55 00 70, pays.libournais@wanadoo.fr

Frédéric Baeten

les bureaux à Jugazan une maison «Confort Bois»
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Un interlocuteur unique et disponible :

Pour bénéficier des services offerts par le P.L.I.E., les personnes 
concernées doivent s’adresser aux structures d’accueil qu’elles 
fréquentent  habituellement : les Centres d’Action Sociale 
Communaux (C.C.A.S.) ou les Mairies, la Maison Départementale 
de la Solidarité et de l’Insertion (M.D.S.I.) de Libourne ou encore 
le Pôle Emploi. 
Ces personnes seront ensuite orientées vers Mélanie JUNCAR, 
référente du P.L.I.E., qui propose un accompagnement 
individualisé et renforcé aux personnes prises en charge et ce, 
jusqu’à l’obtention d’un contrat de travail durable.
Catherine BRISTAUT, chargée de relations entreprises sur le 
canton de Branne, complète le travail de Mélanie JUNCAR. 
Elle propose aux entreprises une aide gratuite et des conseils 
au recrutement. Elle s’attache à faire correspondre les profils de 
postes avec les aptitudes attendues (pré sélection des candidats, 
mise en relation rapide et conseil auprès de l’entreprise afin 
de bénéficier de contrats aidés). Enfin, elle assure un suivi du 
contrat de travail sur une durée de 6 mois

PORTRAIT

une bénéficiaire du PLIE sur le brannais
Après 20 ans d’expérience en confection et un licenciement 
économique, Mme « X », 47 ans, originaire de Branne, est 
contrainte d’envisager une reconversion professionnelle.
Lors de sa 1ère rencontre avec le PLIE en février 2006, elle évoque 
son souhait de s’orienter vers les métiers de l’aide à la personne 
mais n’a occupé aucun emploi durable dans ce domaine. Elle 
avait en revanche des expériences sur de courts remplacements 
ou dans le cadre familial.
Sa référente PLIE lui propose alors de participer à une 
«préqualification d’auxiliaire de vie sociale» qui lui permettra 
d’acquérir un 1er niveau de qualification et d’être identifiée par 
les organismes locaux d’intervention à domicile.
Enrichie de cette nouvelle étape de parcours et par l’entremise 
d’une chargée de relations entreprises du PLIE, Mme « X » a 
signé un CDI d’assistante à la personne. Après 6 mois d’activité, 
elle a donc quitté le dispositif PLIE en janvier 2008.

L’APSPAT, association subventionnée par la CCB, 
propose aux personnes en démarche d’insertion professionnelle :

• une mise à disposition de cycles et cyclomoteurs 
•  la gratuité des réparations mécaniques sur les cyclomoteurs et cycles 
sur fourniture des pièces. 
Ce nouveau service est une réponse aux problèmes de mobilité des 
demandeurs d’emploi. 
Pour en bénéficier les demandeurs doivent s’adresser aux organismes 
prescripteurs (Mission Locale, Plie …).

LE P.L.I.E.
(PLAN LOCAL POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI) 

Il vise à coordonner les compétences disponibles sur notre territoire et à mobiliser des entreprises 
locales avec un objectif clairement défini : insérer durablement dans l’emploi les personnes qui 
rencontrent des difficultés au plan social et professionnel. Ce dispositif s’adresse principalement aux 
résidents du canton, bénéficiaires des minimas sociaux, demandeurs d’emploi de longue durée et 
travailleurs handicapés.

PLIE - Les Berges de l’Isle - 189 Avenue Foch - 33500 LIBOURNE 
Contact : Mélanie JUNCAR - 05.57.55.33.93 / 06.82.99.35.24
Courriel : mjuncar@mairie-libourne.fr

DES CYCLOMOTEURS POUR FAVORISER L’ACCES A L’EMPLOI

A.P.S.P.A.T
L’Association pour la Promotion Sociale et Professionnelle par les Activités Techniques

107 avenue de la Roudet - 33500 LIBOURNE
Tél. : 05 53 57 16 73 - www.apspat.fr
apspat-mecanique@orange.fr


